
 Département des Alpes de Haute Provence 

COMMUNE DE SISTERON 

  

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS Membres en exercice :         29 

DU CONSEIL MUNICIPAL Membres présents      :         21 

 Procurations               :          5 

Séance Ordinaire du 14 DECEMBRE  2022 VOTES                      :         26 

 POUR                        :         26 

L’an deux mille vingt-deux CONTRE                   :          / 

Et le quatorze du mois de décembre ABSTENTIONS        :          / 

 Date de convocation   :   08/12/22 
 

Le Conseil Municipal, dûment convoqué par Monsieur Daniel SPAGNOU, Maire, s'est assemblé à l'Hôtel de Ville, dans la salle 

ordinaire de ses délibérations, sous la présidence de Monsieur Daniel SPAGNOU, Maire. 
 

ÉTAIENT PRÉSENTS : MM/MMES SPAGNOU D. TEMPLIER JP. REYNIER C. CODOUL B. GHERBI C. LAUGIER N. BRUNET M. 

TOUCHE C. GARCIN F. GALLO C. RODRIGUEZ C. GALANTINI V. JOURDAN E. ODDOU S. SCHMALTZ E. PAYAN L. MORARD 

S. PICHON H. CLEMENT JL. SEBANI S. DERDICHE C. 
 

PROCURATIONS :   Madame Nicole PELOUX  à Monsieur Daniel SPAGNOU 

 Monsieur Franck PERARD  à Monsieur Jean-Pierre TEMPLIER 

 Madame Cécilia LOUVION  à Madame Sylvia ODDOU 

 Monsieur Patrick CLARES  à Madame Christine REYNIER 

 Monsieur Sylvain JAFFRE  à Madame Stéphanie SEBANI 
 

ABSENTS EXCUSÉS : MM/MME MUNS A. BOY JP. FERAUD S.  
 

M Hugo PICHON est élu secrétaire de séance.   

2022-11-03-SG 
 

OBJET : AVENANT AU CONTRAT DEPARTEMENTAL DE SOLIDARITE TERRITORIALE  2021-2023 DU 
TERRITOIRE DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DU SISTERONAIS-BUECH.  
 

VU le code général des collectivités territoriales ; 

VU la délibération 2022-02-04 SG du 28 février 2022 approuvant l’adhésion au contrat départemental de 

solidarité territoriale 2021-2023 ; 

VU la délibération n°V-TE-2 du Conseil départemental des Alpes de Haute Provence en date du 21 octobre 

2022 

CONDIDERANT, que la commune de Sisteron est signataire du contrat départemental de solidarité territoriale 

2021-2023 du territoire du Sisteronais-Buëch ; 

CONSIDERANT que ledit contrat comportait une clause de revoyure ; 

CONSIDERANT que lors des négociations relatives à la clause de revoyure, la commune de Sisteron a retiré 

deux opérations initialement prévues pour en inscrire cinq nouvelles ; 

CONSIDERANT qu’une subvention a été attribuée pour chacune des opérations. 

 

Les contrats départementaux de solidarité territoriale ont pour objectifs de répondre aux besoins des 

territoires en développant un partenariat actif avec les acteurs du territoire et de renforcer la cohérence et la 

lisibilité de l’action départementale au service d’un développement équilibré du territoire départemental. 

 

La commune de Sisteron est signataire du contrat départemental de solidarité territoriale 2021-2023 du 

territoire de la communauté de communes du Sisteronais-Buëch. Deux opérations avaient été inscrites :  

 

- L’aménagement d’un parking pour le parc nature et loisirs de la base de loisirs des marres et le 

nouvel Alcazar, 

- La mise en conformité du plan d’eau (2ème phase) vis-à-vis du décret d’avril 2019 concernant les 

baignades aménagées. 

 

Pour un montant total d’aides de 90 000€. Ces deux opérations ont été retirées, la première en raison de la 

règlementation relative aux financements croisés. En effet, une demande de subvention a été réalisée auprès 



de la Région Provence Alpes Côte d’Azur dans le cadre du programme « Nos communes d’abord ». La 

deuxième, car elle ne répondait pas aux critères d’éligibilité. 

 

Cinq nouvelles opérations ont été ajoutées, il s’agit de : 

 

- Requalification du site de la Gardette. 

- Réfection des réseaux assainissement et eau potable avenue de la Durance, rue de la Renaissance 

et impasse des Cerisiers. 

- Mise en séparatif des réseaux d’assainissement avenue de la Durance. 

- Travaux de réhabilitation d’ouvrage prioritaires, poste de relevage du Gand. 

- Amélioration réservoir Garduelle 2021. 

 

Pour un montant total de travaux de 850 000€ dont un montant total de subvention de 170 121€. 

 

 
Ouï cet exposé et après en avoir délibéré, 

Le Conseil Municipal à l’UNANIMITÉ 
 

 

- DECIDE d’approuver l’adhésion à l’avenant n°1 au contrat départemental de solidarité territoriale 2021-

2023 du territoire de la communauté de communes du Sisteronais-Buëch. 

- AUTORISE M. le Maire à signer ledit avenant. 

- DIT que les recettes seront inscrites au budget.  

 

Pour copie conforme, 

Le Maire, 

Daniel SPAGNOU 

 

 


